
1

NIÈVRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°58-2020-034

PUBLIÉ LE 17 AVRIL 2020



Sommaire

Direction départementale des territoires de la Nièvre
58-2020-04-13-001 - Arrêté autorisant la société SCE à effectuer la capture et le transport

de poissons à des fins scientifiques dans le département de la Nièvre (4 pages) Page 3

58-2020-02-20-011 - Decision agrement GAEC CLEMENT (2 pages) Page 8

PREFECTURE DE LA NIEVRE
58-2020-04-16-014 - Arrêté portant modification de l'organigramme de la préfecture de la

Nièvre (4 pages) Page 11

2



Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2020-04-13-001

Arrêté autorisant la société SCE à effectuer la capture et le

transport de poissons à des fins scientifiques dans le

département de la Nièvre

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2020-04-13-001 - Arrêté autorisant la société SCE à effectuer la capture et le transport de poissons à
des fins scientifiques dans le département de la Nièvre 3



PRÉFÈTE DE LA NIEVRE

Direction Départementale
des Territoires de la Nièvre
Service Eau Forêt Biodiversité

ARRETE
autorisant la société SCE

à effectuer la capture et le transport de poissons à des fins scientifiques
dans le département de la Nièvre

--
La Préfète de la Nièvre,

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU les dispositions du code du travail  relatives à la protection des travailleurs dans les établissements qui
mettent en œuvre des courants électriques, et notamment l’arrêté du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des
installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté n° 58-2020-02-21-006 du 21 février 2020 portant subdélégation de signature à Madame Muriel
FILLIT, Cheffe du service eau, forêt, biodiversité, Direction départementale des territoires ;

VU la demande présentée par la société SCE en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à des transports et des
captures de poissons à des fins scientifiques, en date du 24 février 2020 ;

VU l’avis réputé favorable de l’office français de la biodiversité  ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires,

ARRETE

ARTICLE 1 : 

La société  SCE, domiciliée  4 rue Viviani,  CS 26220,  44262 NANTES CEDEX 2, chargée de mission par
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, est autorisée à procéder à des captures à des fins scientifiques dans le cadre
de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE). Cette opération est réalisée dans un but
de suivi de gestion piscicole et d’études des cours d’eau du département de la Nièvre suivants (17 stations) :

Cours d'eau Commune Localisation
La Cressonne MONTAMBERT D 630 lieu-dit  Chez Thibault
L’Aron SAINT-MAURICE Pont à l’aval de SAINT-MAURICE
Le Veynon BRINAY Le Landay

Le Rau de Chevannes MONTARON
Hameau du Creule (proximité du lavoir) – 
prélèvements du pont

L’Alène CERCY-LA-TOUR Pont de Coueron
L’Andarge DIENNES-AUBIGNY Pont D 26
L’Abron SAINT-GERMAIN-CHASSENAY Lieu-dit Saint Loup
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Cours d'eau Commune Localisation
Le Gravot DRUY-PARIGNY Vallée de Druy les Crats
Le Lichen SAINT-PARIZE-LE-CHATEL Parizy PT RD 263 AMONT Rau de Limoux
La Colâtre CHEVENON Pont D 13
Le Rau de Bouelle GIMOUILLE La Coquillerie
Le Rau des Moussières 
ou du Pont des Pelles

MARS-SUR-ALLIER
Hameau de Sornay D 134 – prélèvements du
pont

Le Rau du Riot FOURCHAMBAULT Aval du pont D 167
Le Rau de Saint Loup MYENNES Roche

Le Rau de Richaufour AVREE
Sortie de la D 227 et direction du lieu-dit La 
Seigne (au pont)

Le Morion LIMANTON Pont à Champardolles côte 224
Le Barnaud TAZILLY Au niveau du lieu-dit Maison Rouge

ARTICLE 2 : 

Les pêches s'effectueront entre le 1er avril et le 30 novembre 2020.

ARTICLE 3 : 

La société SCE devra s’assurer du respect des conditions dérogatoires prescrites par l’arrêté du 2 février 1989
pour la mise en œuvre des chantiers de pêche à l’électricité, notamment pour ce qui concerne l’agrément des
matériels, l’équipement et la formation des personnels, la signalisation des chantiers.

ARTICLE 4: 

Le matériel utilisé sera le suivant :

Pêche :
Groupe électrogène 5 KvA « spéciale pêche » et HERON (DREAM Electronic) ;
Groupe électrogène portatif FEG 1500 de marque EFKO ;
Groupe électrogène portatif FEG 1700 de marque EFKO ;
Groupe électrogène portatif FEG 3000 de marque EFKO ;
Nombre d’anodes : 1-2 ;
Nombre d’épuisettes : 4-5.

Stockage et biométrie :
Viviers ;
Bacs 100 L ;
Pompe d’alimentation en eau propre ;
Poste de biométrie (gouttières, balance, bassines, épuisettes).

ARTICLE 5 : 

Les  personnes  de la  société  SCE responsables  de l’exécution  matérielle  des  opérations  de terrain  sont  les
suivantes :

Responsables de chantier : 
TIOZZO Julien ;
MOREIRA DA SILVA Arnaud ;
BEDOSSA Lucas.

Equipe de Pêche :
RETHORE Anaïs ;
RAMONT Nicolas ;
HAMON Romain ;
DIEBOLT Cédric ;
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BRENELIERE Jean-Baptiste ;
PESET Sébastien ;
CAUPOS Fanny ;
GARREAU Quentin ;
COUEDEL Charlotte.

ARTICLE 6 : 

En fin d’opération, les poissons vivants en bon état sanitaire seront remis à l’eau, à l’exception des espèces de
poissons ou de crustacés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques.

ARTICLE 7 : 

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord des
détenteurs du droit de pêche.

ARTICLE 8 : 

Le matériel doit être désinfecté systématiquement entre les différentes opérations afin de préserver de risques
de contamination biologiques.

ARTICLE 9 : 

Les interventions envisagées devront être portées à la connaissance du Directeur départemental des territoires,
du service départemental de l'office français de la biodiversité et de la Fédération de pêche et de protection des
milieux aquatiques de la Nièvre au moins une semaine à l’avance.

Dans un délai d’un mois après exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser au Directeur départemental des territoires, au service départemental de l'office français de la
biodiversité et à la Fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques de la Nièvre un compte-rendu
précisant les résultats des captures.

Dans un délai de six mois après expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse indiquant les opérations
réalisées, les lieux, dates et objets sera adressé au Directeur départemental des territoires du département de la
Nièvre. Une copie de ce rapport de synthèse sera adressée à l’office français de la biodiversité.

ARTICLE 10 : 

Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être porteur de la présente autorisation lors des
opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au
titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : 

Les dispositions du présent arrêté peuvent être déférées au tribunal administratif de DIJON par toute personne
intéressée par le projet, c’est-à-dire ayant un intérêt pour agir, à compter de la date de la notification du dit acte
ou de sa publication collective, et jusqu'à un délai de deux mois débutant un mois après la date de cessation de
l'état d'urgence sanitaire.

ARTICLE 12 : 

Toute contravention aux dispositions qui précèdent entraînera le retrait de la présente autorisation.

ARTICLE 13 : 

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre ;
M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre ;
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie du département de la Nièvre ;
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La société SCE ;
M. le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité de la Nièvre ;
M. le Président de la Fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques de la Nièvre ;
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

NEVERS, le 13 avril 2020

                     La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

                         Aude PELICHET 
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